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ARTICLE 27

À l’alinéa 4, substituer aux mots : 

« services de l’État » 

les mots : 

« militaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI - NUPES souhaite supprimer la mention des « services de 
l’État » pour la remplacer par l’expression « les militaires ». Cette disposition aurait pour effet de 
supprimer toute ambigüité découlant de l’expression « services de l’État », afin de limiter aux seuls 
militaires la mise en oeuvre de la protection contre les menaces résultant d’aéronefs circulant sans 
personne à bord. 
Il s’agit d’un amendement de coordination avec le rapport annexé qui précise que la posture 
permanente de surété aérienne, effectuée par l’armée de l’air et de l’espace, est étendue à la lutte 
anti-drone.


